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Sommaire 

Introduction 
 
En 2003, le Code de valeurs et d’éthique de la fonction publique (Code) a été adopté à 
l’échelle du gouvernement. Il énonce les valeurs et l’éthique pour guider et soutenir les 
fonctionnaires dans toutes leurs activités professionnelles.  
 
Selon le Code, le sous-ministre et les cadres supérieurs doivent particulièrement incarner 
dans leurs gestes et leur comportement, les valeurs de la fonction publique. Il leur 
incombe d’intégrer celles-ci dans tous les aspects du travail de leur organisation. Il est 
prévu à ce qu’ils veillent particulièrement à respecter en tout temps l’esprit et les 
exigences particulières du présent Code. Ceci inclut également les ententes établies par la 
gestion pour personnifier et promouvoir les valeurs de la fonction publique et assurer 
l’observation des lois, règlements, politiques et normes d’un comportement respectueux 
d’éthique. 
 
Au ministère du Patrimoine canadien (PCH), la responsabilité en matière de valeurs et 
d’éthique est partagée entre tous les employés. Toutefois, la promotion, la mise en 
application et la surveillance de la conformité au Code sont gérées et dirigées par une 
équipe composée du champion des valeurs et d’éthique (sous-ministre délégué 
auparavant et sous-ministre actuellement), la directrice des Ressources humaines et 
l’ombudsman.  
 
La vérification visait à fournir à la haute gestion de PCH l’assurance que le Ministère a 
clairement défini et communiqué que les employés de PCH doivent adhérer au Code ainsi 
qu’aux politiques connexes; que le Ministère a une structure établie de gouvernance des 
valeurs et d’éthique; que la gestion a mis en œuvre des processus et des procédures qui 
sont représentatifs du Code et qui en font la promotion et qu’elle s’assure que ceux-ci 
sont efficaces; que les processus et les procédures du Ministère, en ce qui concerne les 
valeurs et l’éthique, sont en conformité avec le Code. L’équipe de vérification a examiné 
la structure de gouvernance ainsi que les pratiques, les processus et les politiques de 
gestion ayant trait aux valeurs et à l’éthique au sein de PCH, de même que dans la région 
de la capitale nationale et les autres régions. L’examination des lettres d’offre couvrait la 
période allant de septembre 2009 à août 2010.  
 
Principales constatations 
 
Pendant ses travaux, l’équipe de vérification a remarqué plusieurs exemples prouvant la 
bonne conception des contrôles et l’efficacité de leur mise en œuvre. Ce travail a mené à 
plusieurs constatations positives qui sont énumérées ci-après : 

 Un comité de gouvernance, un cadre des valeurs et d’éthique et un plan d’action 
en matière de valeurs et d’éthique sont en place. 

 PCH dispose d’une équipe de leadership des valeurs et d’éthique, qui est 
compétente, expérimentée et dévouée. 
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 Un courriel de rappel annuel, qui est envoyé par le champion des valeurs et 
d’éthique et le sous-ministre à tous les employés de PCH, ce courriel comprend 
souvent des liens à des guides connexes (p. ex. Guide sur les activités et emplois 
extérieurs) qui sont accessibles aux employés sur le site intranet du Ministère.  

 Toutes les lettres d’offre échantillonnées incluaient les signatures appropriées 
pour indiquer la reconnaissance du Code.  

 Des sites intranet contenant de l’information pertinente et appropriée, notamment 
sur les politiques, les processus, les procédures et les guides en matière de valeurs 
et d’éthique, sont accessibles au personnel à des fins de consultation. 

 Les employés ont été consultés, par le biais de groupes de discussion, sur 
l’élaboration du nouveau code de PCH.  

 Tous les membres de la gestion et du personnel qui ont été interviewés dans le 
cadre de la vérification connaissaient le Code.  

 

L’équipe de vérification a également identifié des secteurs où les pratiques et les 
processus de gestion peuvent être améliorés. 

 Des précisions sont nécessaires afin d’expliquer davantage le Cadre des valeurs et 
d’éthique du Ministère et pour officialiser les processus et les pratiques prévus en 
matière de valeurs et d’éthique. L’équipe de vérification a détecté une possible 
confusion en raison de l’actuel modèle de leadership à responsabilité partagée en 
matière de valeurs et d’éthique.  

 Selon les pratiques exemplaires, PCH pourrait recourir à des méthodes plus 
fréquentes, novatrices et diversifiées de communication et de formation propres 
aux valeurs et à l’éthique. Pour les postes à risque élevé, non seulement le fait 
d’inclure les valeurs et l’éthique comme élément plus visible des profils de 
compétences et de demander un renouvellement périodique de l’engagement de 
conformité au Code serait profitable, mais cela est également considéré comme 
une pratique exemplaire.  

 Les mesures du rendement ne décrivent pas adéquatement comment la gestion s’y 
prendra pour mesurer le succès des initiatives en matière de valeurs et d’éthique. 
D’autre part, une revue de l’état d’avancement du Plan d’action en matière de 
valeurs et d’éthique n’est prévue qu’une fois l’an.  

 
 
Recommandations 
 
Gouvernance 
 

1. En se fondant sur le Cadre des valeurs et d’éthique, la directrice générale de la 
Direction générale de la gestion des ressources humaines et du milieu du travail 
(DGGRHMT), en collaboration avec l’équipe de leadership des valeurs et 
d’éthique, devrait préciser tant les rôles de leadership et les rôles dévolus à 
l’échelle du Ministère que les pratiques prévues en matière de valeurs et d’éthique 
à PCH, ainsi qu’évaluer les risques identifiés ayant trait au modèle de leadership 
partagé afin de confirmer sa pertinence continue.  
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Contrôles internes 
 

2. La directrice générale de la DGGRHMT, en collaboration avec l’équipe de 
leadership des valeurs et d’éthique, devrait :  

a) renforcer les efforts actuels de la promotion du nouveau code de PCH;  
  
b) inclure les valeurs et l’éthique comme un élément dans les profils de 
compétences pour les secteurs à risque élevé et introduire une demande 
périodique d’un engagement de conformité au Code pour ces secteurs. 

 
3. La directrice générale de la DGGRHMT, en collaboration avec l’équipe de 

leadership des valeurs et d’éthique, devrait développer une fiche de rendement 
avec les quelques mesures essentielles qui permettront à PCH d’évaluer si les 
activités liées aux valeurs et à l’éthique atteignent les résultats visés.  

 
4. La directrice générale de la DGGRHMT, en collaboration avec l’équipe de 

leadership des valeurs et d’éthique, devrait accroître la fréquence de la revue du 
Plan d’action du Ministère en matière de valeurs et d’éthique afin d’assurer la 
progression prévue, de déterminer les ressources nécessaires et de résoudre les 
enjeux qui peuvent entraver les progrès.  

 
Énoncé d’assurance 
 
Selon mon jugement professionnel en tant que dirigeant principal de la vérification et de 
l’évaluation, j’estime que les procédures de vérification qui ont été menées sont 
suffisantes et adéquates et que les éléments de preuve recueillis soutiennent l’opinion 
fournie dans le présent rapport. Celle-ci s’appuie sur la comparaison des conditions de 
l’époque et des critères de vérification préétablis qui ont été acceptés par la gestion. 
L’opinion ne porte que sur l’objet de la vérification de l’entité examinée et de la portée 
décrite. Les éléments de preuve ont été recueillis en conformité avec la politique, les 
directives et les normes du Conseil du Trésor en matière de vérification interne. Les 
éléments de preuve réunis sont suffisants pour convaincre la haute gestion du bien-fondé 
de l’opinion découlant de la vérification interne. 
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Opinion de vérification 
 
À mon avis, la gestion des valeurs et d’éthique présente des faiblesses en matière de 
contrôle et une exposition modérée au risque qui nécessitent l’attention de la gestion en 
ce qui concerne la communication, la gouvernance, les mesures du rendement et les 
processus et procédures des valeurs et d’éthique. 
 

Original signé par : 
 
__________________________________________________ 

Richard Willan 
Dirigeant principal de la vérification et de l’évaluation 
Ministère du Patrimoine canadien 
 
 

Membres de l’équipe de vérification 
 

Maria Lapointe-Savoie, directrice de la vérification  
Nicole Serafin, gestionnaire 
Dylan Edgar, gestionnaire intérimaire 
Sonja Mitrovic, vérificatrice  
Caroline Dulude, vérificatrice 
Carolann David, étudiante  

Avec l’aide de ressources externes.

 
 
* L'opinion se fonde sur l'importance globale des éléments et sur le niveau de risque, comme en témoignent les 
constatations et recommandations clés décrites dans le présent rapport. 

 



 

1. Introduction et contexte 

1.1 Contexte 
 
Le paragraphe 6(1) de la Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes 
répréhensibles oblige les administrateurs généraux et les dirigeants des organisations du 
secteur public à établir un code de conduite pour leur organisation, qui s’applique à leur 
environnement de travail et à leur mandat particulier. 
 
Le ministère du Patrimoine canadien est en train de finaliser son code de conduite 
ministériel. Le Bureau du dirigeant principal de la vérification et de l’évaluation 
(BDPVE) a entrepris une vérification des valeurs et d’éthique dont les recommandations 
serviront à la mise en œuvre de ce code.  
 

1.2 Autorisation du projet 
 
L’autorisation de mener le projet de vérification découle du Plan de vérification 
pluriannuel axé sur les risques, qui a été recommandé pour approbation par le Comité 
ministériel de vérification en février 2010 et approuvé par la sous-ministre en mars 2010. 
 
Le Comité ministériel de vérification, selon ses responsabilités, doit examiner au moins 
une fois l’an les ententes établies par la gestion pour promouvoir les valeurs de la 
fonction publique et assurer l’observation du Code de valeurs et d’éthique de la fonction 
publique (Code). Pour s’acquitter de cette responsabilité, le Bureau du dirigeant principal 
de la vérification et de l’évaluation a entrepris la vérification des valeurs et d’éthique.  
 

1.3 Renseignements généraux  
 
En 2003, un code a été adopté à l’échelle du gouvernement. Il énonce les valeurs et 
l’éthique pour guider et soutenir les fonctionnaires dans toutes leurs activités 
professionnelles. Le Code sert à maintenir et à accroître la confiance du public dans 
l’intégrité de la fonction publique, tout en renforçant le respect et la reconnaissance du 
rôle que celle-ci est appelée à jouer au sein de la démocratie canadienne.  
 
Selon le Code, le sous-ministre et les cadres supérieurs doivent particulièrement incarner 
dans leurs gestes et leur comportement, les valeurs de la fonction publique. Il leur 
incombe d’intégrer celles-ci dans tous les aspects du travail de leur organisation. Il est 
prévu à ce qu’ils veillent particulièrement à respecter en tout temps l’esprit et les 
exigences particulières du présent Code. Ceci inclut les ententes établies par la gestion 
pour personnifier et promouvoir les valeurs de la fonction publique et assurer 
l’observation des lois, règlements, politiques et normes d’un comportement respectueux 
d’éthique. 
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Au ministère du Patrimoine canadien (PCH), la responsabilité en matière de valeurs et 
d’éthique est partagée entre tous les employés. Toutefois, la promotion, la mise en 
application et la surveillance de la conformité au Code sont gérées et dirigées par une 
équipe composée du champion des valeurs et d’éthique (Sous-ministre délégué 
auparavant et Sous-ministre actuellement), la directrice des Ressources humaines et 
l’ombudsman. 
 
Chacun des membres de l’équipe de leadership se voit confier une responsabilité pour des 
éléments précis liés aux valeurs et à l’éthique. La directrice des Ressources humaines est 
responsable des mesures relatives aux conflits d’intérêts et à l’après-mandat, ainsi que des 
politiques ministérielles sur l’acceptation de cadeaux et de marques d’hospitalité, le 
harcèlement et l’activité politique du personnel du Ministère. Outre sa responsabilité en 
ce qui concerne les consultations syndicales-patronales, il incombe à l’ombudsman de 
s’assurer que les divulgations au sein du Ministère relatives à des actes répréhensibles 
sont conformes aux politiques du Secrétariat du Conseil du Trésor. La responsabilité 
directe de la gestion informelle des conflits incombe également à l’ombudsman. Dans son 
rôle de surveillance de la gestion des valeurs et d’éthique au sein de PCH, le champion 
favorise l’intégration et le lien entre les différentes parties de l’organisation qui jouent des 
rôles clés dans les processus liés aux valeurs et à l’éthique (comme les ressources 
humaines, l’ombudsman, le Comité exécutif, le Comité de direction, etc.), et il dispose du 
pouvoir de convocation pour réunir les différentes parties de l’organisation.  
 

2. Objectifs 

La vérification visait à fournir à la haute gestion de PCH l’assurance que : 
 
 le Ministère a clairement défini et communiqué que les employés de PCH doivent 

adhérer au Code ainsi qu’aux politiques connexes; 
 le Ministère a une structure établie de gouvernance des valeurs et d’éthique, et que la 

gestion a mis en œuvre des processus et des procédures qui sont représentatifs du 
Code et qui en font la promotion et qu’elle s’assure que ceux-ci sont efficaces; 

 les processus et les procédures du Ministère, en ce qui concerne les valeurs et 
l’éthique, sont en conformité avec le Code.  

3. Portée 

L’équipe de vérification a examiné la structure de gouvernance ainsi que les pratiques, les 
processus et les politiques de gestion ayant trait aux valeurs et à l’éthique au sein de PCH, 
de même que dans la région de la capitale nationale et les autres régions. La revue des 
lettres d’offre couvrait la période allant de septembre 2009 à août 2010. 
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4. Approche et méthodologie 

Tout le travail de vérification a été effectué conformément aux Normes relatives à la 
vérification interne au sein du gouvernement du Canada et à la Politique sur la 
vérification interne du Secrétariat du Conseil du Trésor. 
 
Les procédures de vérification qui ont été menées sont suffisantes et adéquates et les 
éléments de preuve recueillis soutiennent la conclusion de la vérification fournie dans le 
présent rapport. 
 
Les principales techniques de vérification utilisées étaient les suivantes : 

 examen des documents pertinents sur les politiques ministérielles en matière de 
valeurs et d’éthique, la structure de gouvernance ainsi que les processus et 
procédures applicables; 

 collecte de données au moyen d’entrevues avec l’équipe de leadership des valeurs 
et d’éthique ainsi qu’avec 30 membres du personnel choisis au hasard aux 
niveaux de la direction et des employés dans l’ensemble du Ministère (directions 
générales et régions);  

 revue des procédures de contrôle et vérification des processus utilisés pour 
confirmer l’adhérence au Code; 

 examen de 15 dossiers des ressources humaines pour confirmer que la lettre 
d’offre a été utilisée et remplie adéquatement;  

 examen des pratiques exemplaires en matière de valeurs et d’éthique.  

 

5. Observations et recommendations  

En se fondant sur les éléments de preuve recueillis au moyen de la documentation, de 
l’analyse et des entrevues effectuées, l’équipe de vérification a évalué chacun des critères 
de vérification et a formulé des conclusions qui sont inclues dans l’annexe A. 
 
Les pratiques et les processus de gestion en matière de valeurs et d’éthique au sein du 
Ministère ont été jugés comme étant bien contrôlés dans des domaines précis. D’autre 
part, l’équipe de vérification a cerné des possibilités d’amélioration, ce qui a donné lieu à 
quatre recommandations dans les domaines de la gouvernance et des contrôles internes. 
Au cours de la vérification, les observations mineures ont été communiquées à la gestion. 
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5.1 Gouvernance 

5.1.1 Gouvernance des valeurs et d’éthique 
 
 
 
 
 
 
 
 

Des précisions sont nécessaires afin d’expliquer davantage le Cadre de valeurs et 
d’éthique du Ministère et pour officialiser les processus et les pratiques prévus en matière 
de valeurs et d’éthique. L’équipe de vérification a détecté des risques possibles de 
confusion compte tenu de l’actuel modèle de leadership à responsabilité partagée en 
matière de valeurs et d’éthique. 

Analyse 
 
À PCH, la responsabilité des valeurs et d’éthique est partagée entre la Direction générale 
de la gestion des ressources humaines et du milieu du travail (DGGRHMT) et le Bureau 
de l’ombudsman, et le champion des valeurs et d’éthique en assure la surveillance. 
L’équipe de vérification a pu constater que des éléments clés de gouvernance et de 
surveillance étaient en place, y compris une équipe de leadership compétente et 
expérimentée ainsi qu’un comité consultatif sur la gouvernance (Comité consultatif de la 
gestion des ressources humaines et du milieu de travail [CCGRHMT]). Le Cadre des 
valeurs et d’éthique décrit, à un haut niveau, les rôles de l’équipe de leadership des 
valeurs et d’éthique, les éléments moteurs, la structure de gouvernance, les éléments de 
programme et les résultats prévus ainsi que les résultats liés aux valeurs et à l’éthique. Le 
cadre vise à servir de fondement pour les processus et les ressources utilisés dans la 
gestion des valeurs et d’éthique à PCH.  
 
Selon les constatations de la vérification, les responsabilités précises en matière de 
valeurs et d’éthique sont définies dans les descriptions de travail individuelles : directeur, 
Relations de travail et classification; agent d’ombudsman. Néanmoins, l’actuel Cadre des 
valeurs et d’éthique ne comprend pas de documentation à l’appui qui officialise et 
explique les divers éléments et pratiques utilisés à PCH.  
 
L’équipe de vérification a constaté que l’actuel modèle de leadership à responsabilité 
partagée en matière de valeurs et d’éthique entraîne une possibilité de confusion pour les 
employés de PCH quant à savoir où sont les services d’information ou d’aide pour des 
situations précises. L’équipe de leadership actuelle des valeurs et d’éthique a établi une 
relation de travail solide, mais l’efficacité de la structure de gouvernance pourrait être 
renforcée en précisant davantage les rôles et les responsabilités en matière de valeurs et 
d’éthique. Ces préoccupations ont été soulevées dans deux études indépendantes menées 
pour la gestion, lesquelles comportaient des recommandations sur la façon dont la 
structure et les responsabilités en matière de valeurs et d’éthique pourraient être 
modifiées afin de clarifier les rôles et d’améliorer l’établissement des priorités.  
 
Évaluation des risques 
 
Si on ne fournit pas des précisions et des descriptions supplémentaires des divers 
éléments du Cadre des valeurs et d’éthique de PCH (c.-à-d. processus et pratiques prévus 
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et précision des rôles et des responsabilités), il y a risque que l’atteinte des résultats visés 
en matière de valeurs et d’éthique soit compromise. En outre, en ce qui concerne les 
responsabilités partagées au sein de l’équipe de leadership des valeurs et d’éthique, il y a 
risque que les processus soient moins efficaces ou que les problèmes ne soient pas réglés 
rapidement.  
 
Recommandation 
 

1. En se fondant sur le Cadre des valeurs et d’éthique, la directrice générale de la 
Direction générale de la gestion des ressources humaines et du milieu du travail 
(DGGRHMT), en collaboration avec l’équipe de leadership des valeurs et 
d’éthique, devrait préciser tant les rôles de leadership et les rôles dévolus à 
l’échelle du Ministère que les pratiques prévues en matière de valeurs et d’éthique 
à PCH, ainsi qu’évaluer les risques identifiés ayant trait au modèle de leadership 
partagé afin de confirmer sa pertinence continue.  

 

5.2 Contrôle interne 

5.2.1 Communication, formation et reconnaissance en matière 
de valeurs et d’éthique 
 
 

Selon les pratiques exemplaires, PCH pourrait recourir à des méthodes plus 
fréquentes, novatrices et diversifiées de communication et de formation propres 
aux valeurs et à l’éthique. Pour les postes à risque élevé, non seulement le fait 
d’inclure les valeurs et l’éthique comme élément plus visible des profils de 
compétences et de demander un renouvellement périodique de l’engagement de 
conformité au Code serait profitable, mais cela est également considéré comme 
une pratique exemplaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Analyse 
 
Le principal mécanisme utilisé par le Ministère pour informer le personnel et renforcer 
l’importance des questions liées aux valeurs et à l’éthique est le courrier électronique. Les 
employés de PCH interviewés dans le cadre de la vérification ont exprimé de l’intérêt 
pour des méthodes de communication plus novatrices et diversifiées et pour des rappels 
plus fréquents sur les valeurs et l’éthique. Cela confirme que les autres mécanismes 
utilisés pour diffuser l’information, comme le site intranet, les présentations ponctuelles 
et les ateliers, ne suffisent pas pour répondre aux attentes et aux besoins des employés.  
 
PCH a un mandat de subventions et de contributions qui implique des risques particuliers 
liés aux valeurs et à l’éthique. Étant donné que la formation sur les valeurs et l’éthique 
n’est pas obligatoire à PCH, le recours à des études de cas pratiques sur les valeurs et 
l’éthique adaptées de façon à refléter les expériences et les exigences professionnelles de 
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PCH a été retenu comme pratique pouvant améliorer l’utilité et la valeur concrète de la 
formation courante au sein du Ministère.  
 
Les pratiques exemplaires en matière de valeurs et d’éthique suggèrent de compléter la 
communication par courriel et la diffusion de l’information au moyen des sites intranet en 
recourant à des méthodes de communication plus novatrices, et d’améliorer la formation 
en incluant des séances pratiques de questions et réponses propres au Ministère, des 
vidéos, des dépliants et, surtout, l’application d’études de cas en situation réelle. 
 
En signant leur lettre d’offre, les nouveaux employés de PCH s’engagent à se conformer 
au Code en acceptant les conditions de travail. De plus, on leur rappelle chaque année 
l’exigence continue de conformité au Code. Bien que le renouvellement périodique de 
l’engagement de conformité au Code ne soit pas requis, les pratiques exemplaires 
suggèrent que les membres du personnel occupant des postes à risque élevé (du point de 
vue des valeurs et d’éthique) renouvellent périodiquement leur engagement de conformité 
continue au Code. Il est également suggéré d’inclure les valeurs et l’éthique comme un 
élément plus visible des profils de compétences pour ces postes à risque élevé. L’équipe 
de vérification n’a pas trouvé que les pratiques actuelles de PCH tiennent compte de l’une 
ou l’autre de ces suggestions.  
 
Évaluation des risques  
 
Lorsque les pratiques de communication, de formation et de reconnaissance en matière de 
valeurs et d’éthique sont insuffisantes ou inadéquates, il y a risque que les employés ne 
comprennent pas pleinement leurs responsabilités en matière de valeurs et d’éthique ou 
qu’ils ne s’en souviennent pas, ou qu’ils ne soient pas adéquatement informés sur la façon 
d’aborder et de résoudre les défis ou les situations en matière d’éthique qui peuvent se 
présenter à PCH.  
 
Recommandation 
 

2. La directrice générale de la DGGRHMT, en collaboration avec l’équipe de 
leadership des valeurs et d’éthique, devrait :  

a) renforcer les efforts actuels de la promotion du nouveau code de PCH;  
  
b) inclure les valeurs et l’éthique comme un élément dans les profils de 
compétences pour les secteurs à risque élevé et introduire une demande 
périodique d’un engagement de conformité au Code pour ces secteurs. 

 

5.2.2 Mesure du rendement en matière de valeurs et d’éthique 
 

Les mesures du rendement en matière de valeurs et d’éthique ne décrivent pas 
adéquatement comment la gestion s’y prendra pour mesurer le succès des 
initiatives en matière de valeurs et d’éthique. D’autre part, un examen de l’état 
d’avancement du Plan d’action en matière de valeurs et d’éthique n’est prévu 
qu’une fois l’an. 
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Analyse 
 
Le Cadre des valeurs et d’éthique de PCH décrit les résultats visés à haut niveau en 
matière de valeurs et d’éthique, et un plan d’action a été établi, incluant les activités 
visant à atteindre les objectifs en matière de valeurs et d’éthique. Le Ministère utilise une 
combinaison de processus (p. ex. rapports liés au cadre de responsabilisation de gestion 
[CRG] et rapport de l’ombudsman) pour surveiller le rendement en matière de valeurs et 
d’éthique.  
 
Bien que le cadre des valeurs et d’éthique indique les résultats visés comme la 
mobilisation des employés, un effectif stable et une organisation saine, l’équipe de 
vérification a constaté que les mesures du rendement ne décrivent pas adéquatement 
comment la gestion s’y prendra pour mesurer le succès des initiatives de PCH en matière 
de valeurs et d’éthique. D’autre part, les mises à jour et les examens de l’état 
d’avancement du Plan d’action en matière de valeurs et d’éthique ne sont prévus qu’une 
fois l’an lors de la réunion du Comité consultatif de la gestion des ressources humaines et 
du milieu de travail (CCGRHMT).  
 
Selon la pratique exemplaire de l’étude menée en 2005 par le Bureau des valeurs et 
d’éthique de la fonction publique, le Plan d’action en matière de valeurs et d’éthique 
devrait inclure des précisions sur les ressources budgétées (humaines et financières) que 
nécessite la mise en œuvre des activités prévues.  
 
Évaluation des risques 

Sans mesures du rendement adéquates, il y a risque que l’efficacité des processus liés aux 
valeurs et à l’éthique au sein de PCH ne puisse être mesurée. De plus, la capacité de 
déterminer les améliorations qu’il faut apporter à ces processus sera limitée. En raison de 
la fréquence de l’examen prévu du Plan d’action par le CCGRHMT (une fois l’an), il y a 
risque que la gestion ne puisse terminer ses activités comme elle l’a prévu, et qu’elle ne 
soit pas en mesure de cerner proactivement les enjeux potentiels. Il pourrait en résulter 
des difficultés à déterminer si les résultats décrits dans le cadre des valeurs et d’éthique 
sont atteints.  
 
Recommandations 
 

3. La directrice générale de la DGGRHMT, en collaboration avec l’équipe de 
leadership des valeurs et d’éthique, devrait développer une fiche de rendement 
avec les quelques mesures essentielles qui permettront à PCH d’évaluer si les 
activités liées aux valeurs et à l’éthique atteignent les résultats visés.  

 
4. La directrice générale de la DGGRHMT, en collaboration avec l’équipe de 

leadership des valeurs et d’éthique, devrait accroître la fréquence de la revue du 
Plan d’action du Ministère en matière de valeurs et d’éthique afin d’assurer la 
progression prévue, de déterminer les ressources nécessaires et de résoudre les 
enjeux qui peuvent entraver les progrès.  
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5.3 Gestion des risques 
 
Au cours de la phase de planification de la vérification, aucun risque particulier n’a été 
cerné dans le domaine de la gestion des risques liés aux valeurs et à l’éthique qui aurait 
nécessité une enquête plus approfondie en ce qui concerne la phase d’examen de la 
vérification. Ainsi, les objectifs et les procédures de vérification élaborés pour la 
vérification ne comprenaient pas un examen détaillé de la gestion des risques. Aucune 
recommandation additionnelle ou importante n’a été faite en ce qui concerne la gestion 
des risques.  



 

Annexe A – Critères de vérification 

Les conclusions énoncées pour chacun des critères de vérification utilisés dans la 
vérification ont été développées selon les définitions suivantes. 
 

Catégorisation 
numérique 

Conclusion 
relative aux 
critères de 
vérification 

Définition de la conclusion 

1 Bien contrôlé 

 Bien géré, aucune faiblesse importante 
constatée; 

 efficace. 

 

2 Contrôlé 

 Bien géré, mais certaines améliorations 
mineures sont nécessaires; 

 efficace. 

 

3 
Problèmes 
modérés 

Certains problèmes mineurs nécessitent l’attention de 
la direction (satisfaire à au moins un des deux critères 
suivants) : 

 faiblesses en matière de contrôle, mais 
l’exposition au risque est limitée, car la 
probabilité d’occurrence du risque n’est pas 
élevée; 

 faiblesses en matière de contrôle, mais 
l’exposition au risque est limitée, car 
l’incidence du risque n’est pas élevée. 

 

4 
Améliorations 
importantes 
requises 

Il est nécessaire d’apporter des améliorations 
importantes (satisfaire à au moins un des trois critères 
suivants) : 

 des redressements financiers s’imposent à 
l’égard de certains postes ou domaines ou 
pour le Ministère; 

 des lacunes en matière de contrôle entraînent 
une exposition grave au risque; 

 des lacunes importantes dans la structure de 
contrôle globale. 
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Voici les critères de vérification employés et un résumé des données en fonction 
desquelles l’équipe de vérification a tiré ses conclusions. Dans les cas où des 
améliorations importantes (4) ou des problèmes modérés (3) ont été observés, ceux-ci ont 
été consignés dans le rapport de vérification. Le tableau ci-dessous indique l’exposition 
au risque. 
 
 
Critères de vérification Conclusion 

relative aux 
critères de 
vérification 

Observations 

1.1 Le leadership des 
valeurs et d’éthique a 
clairement défini et 
documenté que le 
Ministère doit adhérer au 
Code de valeurs et 
d’éthique de la fonction 
publique (Code) ainsi 
qu’aux politiques incluses.  

1 

 Au moyen de plusieurs mécanismes, 
politiques, procédures et mécanismes 
différents, le leadership des valeurs et 
d’éthique a clairement défini et 
documenté que le personnel du 
Ministère du Patrimoine canadien 
(PCH) doit adhérer au Code. 

1.2 Le leadership des 
valeurs et d’éthique et la 
gestion ont recours à des 
mécanismes de 
communication pour 
informer le personnel et 
périodiquement renforcer 
l’importance de l’intégrité 
et des valeurs éthiques. 
 

3 
 

 Il est possible d’accroître la fréquence 
et d’examiner l’utilisation de 
méthodes de communication plus 
novatrices que le courrier 
électronique, et de fournir des 
informations supplémentaires sur les 
valeurs et l’éthique.  

2.1 Il existe un organisme 
de surveillance et une 
équipe de leadership pour 
établir une orientation 
ministérielle en ce qui 
concerne les valeurs et 
l’éthique. 

2 

 L’équipe de vérification n’a pas 
trouvé de document qui décrive 
clairement les rôles et les 
responsabilités en matière de valeurs 
et d’éthique et, bien qu’un cadre soit 
en place, il n’y a pas d’information 
exhaustive et détaillée qui en explique 
les divers éléments (notamment les 
rôles de l’équipe de leadership). 

2.2 Il existe un mandat 
documenté pour le 
leadership des valeurs et 
d’éthique qui 
communique clairement 
les rôles, les 
responsabilités et 

3 

 Les descriptions de travail 
individuelles sont le seul endroit où 
les responsabilités en matière de 
valeurs et d’éthique sont définies.  

 L’équipe de vérification n’a pas 
trouvé de document qui décrive 
clairement les rôles et les 
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l’obligation de rendre des 
comptes de l’organisme 
de surveillance ainsi que 
les rôles, les 
responsabilités et 
l’obligation de rendre des 
comptes de la gestion 

responsabilités en matière de valeurs 
et d’éthique et, bien qu’un cadre soit 
en place, il n’y a pas d’information 
exhaustive et détaillée qui en explique 
les divers éléments et leur mise en 
œuvre.  

2.3 La gestion et l’équipe 
de leadership des valeurs 
et d’éthique s’assurent que 
des mécanismes et de 
l’assistance sont en place 
pour aider les 
fonctionnaires (membres 
du personnel) à soulever 
les questions de 
préoccupation ayant trait 
au Code de valeurs et 
d’éthique de la fonction 
publique, ainsi qu’à 
d’autres politiques 
pertinentes, à discuter de 
ces questions et à les 
résoudre. 

2 

 Une préoccupation mineure a été 
exprimée par le personnel quant à 
savoir qu’il n’y a pas de représentants 
des valeurs et d’éthique dans les 
bureaux régionaux. Certains membres 
du personnel ne se sentent pas à l’aise 
de communiquer leurs préoccupations 
par téléphone.  

2.4 Une formation est 
offerte aux employés, qui 
les sensibilisera au Code 
de valeurs et d’éthique de 
la fonction publique, ainsi 
qu’aux ressources et aux 
mécanismes du Ministère 
en matière de valeurs et 
d’éthique, et les orientera 
de façon adéquate à cet 
égard. 

3 

 Même si l’orientation du Ministère 
comprend un volet sur les valeurs et 
l’éthique, et qu’un module sur les 
valeurs et l’éthique (avec des études 
de cas) a été inclus dans le cadre d’un 
atelier à l’intention des gestionnaires 
de subventions et de contributions, il 
y a une demande pour une formation 
plus novatrice en ce qui concerne les 
valeurs et l’éthique.  

2.5 Le leadership des 
valeurs et d’éthique a 
déterminé des mesures du 
rendement et des 
interventions appropriées 
pour évaluer les valeurs et 
l’éthique du Ministère. 

3 

 Le cadre ne définit pas les mesures du 
rendement précises et le Plan d’action 
n’indique pas les ressources 
nécessaires (c.-à-d. équivalents temps 
plein et budget) pour atteindre les 
objectifs en matière de valeurs et 
d’éthique.  

2.6 La direction et 
l’équipe de leadership des 
valeurs et d’éthique ont 
des mécanismes de 

3 

 L’équipe de leadership des valeurs et 
d’éthique se sert principalement de 
l’évaluation du cadre de 
responsabilisation de gestion et du 
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surveillance en place pour 
faire en sorte que des 
processus et des 
procédures appropriés et 
efficaces soient 
disponibles. 

rapport de l’ombudsman comme 
mécanismes de mesure du rendement 
pour surveiller le rendement en 
matière de valeurs et d’éthique. Des 
mesures du rendement inadéquates 
sont en place pour bien mesurer 
l’efficacité du processus des valeurs 
et d’éthique.  

3.1 Le leadership des 
valeurs et d’éthique a des 
mécanismes de 
surveillance en place pour 
assurer la conformité du 
Ministère avec les rôles, 
les responsabilités et 
l’obligation de rendre des 
comptes des 
fonctionnaires et des 
administrateurs généraux, 
tel qu’il est énoncé dans le 
Code de valeurs et 
d’éthique de la fonction 
publique. 

1 

 La lettre d’offre, ainsi que la 
surveillance du Comité consultatif de 
la gestion des ressources humaines et 
du milieu de travail (CCGRHMT) et 
le rapport annuel de l’ombudsman 
servent à assurer la conformité de 
PCH avec les rôles, les 
responsabilités et l’obligation de 
rendre des comptes des fonctionnaires 
et des administrateurs généraux, tel 
qu’il est énoncé dans le Code. 

3.2 Les employés 
s’engagent de manière 
officielle et périodique à 
se conformer aux valeurs 
et à l’éthique de 
l’organisation, au code de 
conduite ou à la politique 
équivalente. 

3 

 Il est possible d’améliorer les 
processus de reconnaissance des 
employés. Plus particulièrement, les 
membres du personnel occupant des 
postes ou appartenant à des catégories 
d’emploi à risque élevé du point de 
vue d’éthique devraient renouveler 
périodiquement leur engagement de 
conformité au Code de valeurs et 
d’éthique de PCH. 

 
 
 
 
 
 



 

 

Annexe B – Plan d’action de la gestion 

Titre du projet :   Vérification des valeurs et d’éthique   
 

 

Plan d’action de la gestion 
 

5.1 Gouvernance 
Recommandation Mesures Responsable Date cible 

1. En se fondant sur le Cadre des valeurs et 
d’éthique, la directrice générale de la Direction 
générale de la gestion des ressources humaines 
et du milieu du travail (DGGRHMT), en 
collaboration avec l’équipe de leadership des 
valeurs et d’éthique, devrait préciser tant les 
rôles de leadership et les rôles dévolus à 
l’échelle du Ministère que les pratiques prévues 
en matière de valeurs et d’éthique à PCH, ainsi 
qu’évaluer les risques identifiés ayant trait au 
modèle de leadership partagé afin de confirmer 
sa pertinence continue.  

En accord. 
 
La création d’un nouveau bureau de l’Ombudsman 
et des valeurs et éthique a été présenté au Comité 
exécutif le 13 avril 2011 et a été approuvé. Ce 
bureau se rapportera directement au Sous-ministre 
et il sera responsable, en outre de ses autres 
fonctions, du programme entier des valeurs et 
d’éthique à PCH. Ceci inclura toutes responsablités 
associées à la mise en œuvre du Code des valeurs et 
d’éthique de PCH et la politique sur les conflits 
d’intérêts. 
Une annonce appropriée sera envoyée à tous les 
employés de PCH afin d’annoncer la création du 
nouveau bureau et de clarifier le leadership, les 
rôles, les responsabilités, les processus et 
procédures reliées aux valeurs et à l’éthique de 
PCH. 

Nouveau 
Directeur de 
V&E  
 
 
Champion de 
V&E 
 

 
Été 2011 
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5.2 Contrôles internes 
Recommandation Mesures Responsable Date cible 

2. La directrice générale de la DGGRHMT, en 
collaboration avec l’équipe de leadership des 
valeurs et d’éthique, devrait :  
a) renforcer les efforts actuels de la promotion 
du nouveau code de PCH;  
b) inclure les valeurs et l’éthique comme un 
élément dans les profils de compétences pour 
les secteurs à risque élevé et introduire une 
demande périodique d’un engagement de 
conformité au Code pour ces secteurs. 

En accord. 
 
a) Le Code de PCH a été développé. Entre le mois 
d’octobre 2010 et le 31 mars 2011, plus de 1 000 
employés à travers le Ministère ont participé à des 
discussions où ils ont eu la possibilité d’apporter 
leurs commentaires sur l’ébauche du Code de 
valeurs et d’éthique de PCH. Par contre, toutes les 
activités reliées à la mise en œuvre sont 
actuellement en attente de l’approbation du Code de 
valeurs et d’éthique de la fonction publique par la 
Chambre des communes. Un plan d’action pour la 
mise en œuvre sera, néanmoins, finalisé suite à la 
session entre le groupe de Communication et les 
employés des valeurs et d’éthique. 
 
b) DGGRHMT complète une approche à déterminer 
les endroits à haut risque reliées aux conflits 
d’intérêts, ainsi qu’un processus afin de demander 
un engagement de conformité au Code à la suite de 
la vérification du BVG sur les conflits d’intérêts. 
Une approche similaire sera utilisée afin d’identifier 
les endroits à haut risque reliés aux valeurs et 
éthique. Si des profils de compétences existent pour 
les endroits à haut risque identifiés, PCH explorera 
la possibilité d’ajouter une composante de valeurs et 
d’éthique. 
 

Nouveau 
directeur de 
V&E. 
 
Conseiller 
principal en 
communication

a) En attente 
de 
l’approbation 
du Code de la 
FP 
 
b) Mars 2012 
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Recommandation Mesures Responsable Date cible 
3. La directrice générale de la DGGRHMT, en 

collaboration avec l’équipe de leadership des 
valeurs et d’éthique, devrait développer une 
fiche de rendement avec les quelques mesures 
essentielles qui permettront à PCH d’évaluer si 
les activités liées aux valeurs et à l’éthique 
atteignent les résultats visés.  

En accord. 
 
Quoique PCH comprends bien l’importance des 
mesures de rendement, mesurer le succès de valeurs 
et éthique demeure un défi.  PCH fera tous les 
efforts possibles afin d’élaborer une approche de 
mesure de rendement, en considérant le CRG, les 
résultats du sondage et les meilleures pratiques au 
sein de la fonction publique fédérale. 
 

Directrice, 
Relations de 
travail et 
classification 
 
Champion de 
V&E 
 
Nouveau 
Directeur 

Mise à jour du 
plan pour 
2010/11 : mai 
2011 
 
Mise à jour et 
revue 
subséquente : 
Novembre 
2011 

Recommandation Mesures Responsable Date cible 
4. La directrice générale de la DGGRHMT, en 

collaboration avec l’équipe de leadership des 
valeurs et d’éthique, devrait accroître la 
fréquence de la revue du Plan d’action du 
Ministère en matière de valeurs et d’éthique 
afin d’assurer la progression prévue, de 
déterminer les ressources nécessaires et de 
résoudre les enjeux qui peuvent entraver les 
progrès.  

En accord. 
 
Le plan d’action 2010-11 est actuellement en cours 
d’être mis à jour et sera complété d’ici la fin mai. Le 
nouveau directeur du bureau de l’Ombudsman et 
des valeurs et d’éthique aura la possibilité de revoir 
et de mettre à jour le plan d’action pour 2011/12 et 
2012/13. La revue du plan d’action aura lieu deux 
fois par année et sera présentée au comité de niveau 
3 CCGRHMT et au Champion des valeurs et 
d’éthique. 
 

Nouveau  
Directeur 
 
Champion de 
V&E 

Mars 2012 

 


	Sommaire
	1. Introduction et contexte
	1.1 Contexte
	1.2 Autorisation du projet
	1.3 Renseignements généraux 

	2. Objectifs
	3. Portée
	4. Approche et méthodologie
	5. Observations et recommendations 
	5.1 Gouvernance
	5.1.1 Gouvernance des valeurs et d’éthique
	5.2 Contrôle interne
	5.2.1 Communication, formation et reconnaissance en matière de valeurs et d’éthique
	5.2.2 Mesure du rendement en matière de valeurs et d’éthique
	5.3 Gestion des risques

	Annexe A – Critères de vérification
	Annexe B – Plan d’action de la gestion

